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Vos droits

Quand retirer
des sous
coûte de l'argent

«Pourquoi Postfinance me retire-t-il 2 fr. pour
un retrait au bancomat et 1 fr. pour un extrait de

compte mensuel sur papier?» Rémy, Sion (VS)

Nadia

Thiongane
Responsable

politique
économique
Fédération

romande
des consommateurs

Auprès de l'établissement qui a

émis votre carte de débit, vous

pouvez retirer gratuitement de

l'argent, que ce soit au guichet
ou au bancomat. Par contre, si

vous utilisez un bancomat d'un
autre établissement, celui-ci va
facturer à votre banque des frais

d'utilisation de son matériel.
Et ces frais vous seront ensuite
facturés. Il y a quelques années,

certaines banques fermaient
encore les yeux sur ces infidélités.

Aujourd'hui, les frais vont
de 20 centimes (Banque Migros)
à 2 francs dans la majeure partie

des établissements. Seules les

banques cantonales entre elles

pratiquent encore la gratuité de

l'utilisation des bancomats sur
tout leur réseau en Suisse.

Les frais bancaires sont
complexes et peu transparents,
ce qui explique que de
nombreux consommateurs ne les

découvrent qu'au moment du relevé

mensuel, une fois le solde déduit
de frais de gestion de comptes et

taxes pour opérations de paie¬

ment. Le geste peut paraître peu
commercial puisqu'on paie pour
avoir accès à son propre argent,
mais les banques sont libres de

pratiquer les tarifs qu'elles
souhaitent. Seul moyen d'y échapper,

ou du moins de les réduire, changer

sa façon d'utiliser son compte
bancaire ou carrément changer
de banque.

Faire le travail soi-même
Les différents comparatifs

bancaires que la FRC a effectués

montrent que les grandes
banques (ex: USB, Credit Suisse)

sont généralement plus chères

que les établissements dits cantonaux

ou de proximité. L'option e-

banking est meilleur marché que
la gestion traditionnelle puisque
les clients effectuent une partie
du travail eux-mêmes. Et tant pis

pour ceux qui ne sont pas à l'aise

avec l'informatique!
Les banques favorisent les

clients qui mettent «tous leurs
œufs dans le même panier». Elles

vont les récompenser en offrant

les frais de gestion si un seuil
minimum de patrimoine au sein du
même établissement est atteint
(ex.: 7500 francs à Postfinance,
15000 francs à la Banque Coop).

Les banques calculent leurs
tarifs sur le principe des forfaits.
Votre compte vous coûte un
montant déterminé de frais de

gestion. Pour ce montant, vous

avez le droit d'utiliser un certain
nombre de prestations (ex.: ordre
de paiement, ordre permanent,
débits directs). Au-delà, elles

seront facturées en sus.

Il vaut la peine de comparer
les établissements, car les frais

pratiqués peuvent passer du

simple au quadruple. Pour ce

faire, établissez votre profil
d'utilisateur en vous basant sur vos
relevés de compte et définir ainsi

quelles prestations vous utilisez
et en quelle quantité. Vous pouvez

faire une première sélection

en vous basant sur des critères

comme votre lieu de domicile si

l'accès à une succursale à proximité

est important pour vous.

Offre pour les abonnés de Générations^^

Découvrez gratuitement le dernier numéro de FRC Mieux choisir.

Nom Prénom

Rue/N° NPA/Localité

A renvoyer à FRC, rue de Genève 17, Case postale 6151, CH - 1002 LAUSANNE - Fax: 021 331 00 91

Il est aussi possible de profiter de cette offre en envoyant un email à infofdfrc.ch avec vos coordonnées
et la mention «offre Générations Pius».

mieux


	Vos droits

